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L e plan de la commune  
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Le Mot du Maire  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frévilloises, Frévillois, 
 

Bonjour à toutes, à tous, 
 
Nous voilà partis pour une nouvelle aventure de 6 ans. Merci de nous avoir élus pour ce 
mandat. 
 
Vous nous avez placés deuxième commune du département la mieux élue, avec un vote à 
78,6 % de la liste électorale, malgré la COVID 19. Nous sommes fiers de vous. 
 
Pour les années à venir, plusieurs dossiers importants seront à gérer comme finir de 
restaurer lô®glise et lôam®nagement ext®rieur pour lôacc¯s ¨ celle-ci aux personnes à mobilité 
r®duite. Lôensemble de la commune sera ainsi pourvu pour lôaccessibilit® de tous ses 
bâtiments. 
 
En espérant que ce petit mot vous trouve tous en pleine santé, passez une excellente fin 
dôann®e. 
 

Le Maire 
André POISSON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci aux personnes qui ont participé à la rédaction de cette Gazette : Caroline, Cathy, Sabine, Christophe, 
Coralie, Pascal, Sébastien.   
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L e Conseil  Municipal  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De gauche à droite : 

Christophe FRAPPIN, Sébastien PICARD, Cathy BECQUE, Yohann CHENAULT, Caroline 
ASSELIN (2ème Ajointe) Jean-Luc FRANCART, André POISSON (Maire) Laurent 
PELLETIER, Pascal POTEAU (1er Adjoint) Dominique BAUNARD, Sabine GEINDREAU 
 
Fonctionnement  : 

 

Le Conseil Municipal se réunit au minimum une fois tous les trois mois sur convocation du 
Maire et ¨ chaque fois quôil est n®cessaire. 

Adjoints et conseillers municipaux ont donc tous un rôle primordial dans la restructuration 
et le développement de la vie communale qui se discute et sô®labore au sein des diff®rentes 
commissions communales. 

Afin de pouvoir délibérer, le quorum doit être atteint, soit présence obligatoire de 
6 conseillers au minimum. 

Un conseiller municipal empêché, peut donner son pouvoir à un autre conseiller municipal 
présent : cependant, il ne compte pas dans le quorum.  



 

Fréville-du-Gâtinais 4 La Gazette Frévilloise 

Le Secrétariat  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coralie LEBIGOT, secrétaire dans notre Mairie, depuis le 1er Juin 2018, vous accueille : 
 

LES MARDIS ET VENDREDIS DE 15H00 A 18H30  
 

( : 02 38 90 11 16 
: : mairie-freville@wanaodo.fr 

 
Permanence Téléphonique :  

- Le mercredi de : 09h00 à 12h00 
- Le mardi et vendredi de : 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 18h30 

 

 
Présence du Maire : 

 
André POISSON : 

le vendredi 
 

Présence des Adjoints :  
 

Pascal POTEAU 
Caroline ASSELIN 

le mardi de 18h00 à 19h00 
 

 
 
  

mailto:mairie-freville@wanaodo.fr
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L iste des commissions  
 
 

A noter que le maire et les adjoints sont affectés à toutes les commissions. 
 
 
 

 
Commission des bâtiments communaux   

 
Responsable  : Sébastien PICARD  

- Yohann CHENAULT  
- Jean -Luc FRANCART  
 

 
 

 
Commission des chemins et travaux dõassainissements 

 
Responsable  : Laurent PELLETIER  

- Yohann CHENAULT  
- Sébastien PICARD  
 

 
 

 
Commission des finances - travaux  

 
Responsable  : Dominique BAUNARD   

- Cathy BECQUE  
- Christophe FRAPPIN  
 

 
 

 
Commission des f êtes et cérémonies   

 
Responsable  : Jean -Luc FRANCART  

- Cathy BECQUE  
- Christophe FRAPPIN  
- Sabine GEINDREAU  
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Commission du fleurissement   
 

Responsable  : Pascal POTEAU  

- Dominique BAUNARD  
- Cathy BECQUE  
- Sabine GEINDREAU  
 

 
 

 

Commission  de la communication   
 

Responsable  : Caroline ASSELIN  

- Cathy BECQUE  
- Christophe FRAPPIN  
- Sabine GEINDREAU  
- Sébastien PICARD  
 

 
 

 

Commission d õappel dõoffres  
 

Président :  André POISSON  
Responsable  : Yohann CHENAULT  
Suppléants  : Caroline ASSELIN  

 Dominique BAUNARD  
 Pascal POTEAU  

Titulaires  : Laurent PELLETIER  
 Sébastien PICARD  

 

 
 

 

Commission communale dõaction sociale  
 

Membres du conseil  municipal  

Responsable  : Sabine GEINDREAU  
- Dominique BAUNARD  
- Jean -Luc FRANCART  
 

Membres hors conseil municipal  

- Claudine BAGOT  
- Pascale MENEAU  
- Lucien VASLIER  
 

  




